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La première cérémonie de remise du titre Entrepreneur de la petite entreprise s’est déroulée 
le lundi 12 décembre 2011 à 17 heures 45, au Cnam à l’Amphithéâtre Abbé Grégoire dans le 
cadre du partenariat entre le Réseau des Greta en Ile-de-France et le Centre national de 
l’entrepreneuriat (Cnam-CNE). Cette initiative a bénéficié du soutien financier de Pôle 
emploi. 
 
 

 
 
Cette cérémonie a été ouverte par le Recteur Christian Forestier, administrateur général du 
Conservatoire national des arts et métiers (Cnam) en présence de Monsieur le Recteur 
William Marois, recteur de l’Académie de Créteil, chancelier des universités, Claude 
Michelet, Directeur de l’Académie de Paris, Gérard Puigdemont Délégué Académique à la 
Formation Continue de l’Académie de Versailles,  
 
Le premier partenariat entre le réseau des Greta en Ile-de-France et le Centre national de 
l’entrepreneuriat (Cnam-CNE) a été officialisé en octobre 2010. Il résulte de la convention 
nationale signée entre la DGESCO et le Cnam, elle-même déclinée en Ile-de-France entre 
les trois rectorats et le Cnam. Ce partenariat enregistre aujourd’hui ses premiers résultats. 
Cette coopération s’inscrit dans le cadre d’une action initiée par Pôle emploi en Ile-de-France 
– visant l’accompagnement et la formation de futurs créateurs d’entreprise –, et a donné lieu 
à la prise en compte de plus d’une centaine de demandeurs d’emploi porteurs de projets, 
dont les parcours sont aujourd’hui valorisés par l’obtention du titre « Entrepreneur de la 
petite entreprise » du Cnam-CNE. 
 
 
 



... Encourager l’initiative économique et développer les comportements 
entrepreneuriaux 
 

 
 
Intervention du Pr. Jean-Claude Bouly, titulaire de la chaire Développement de la petite 
entreprise et Artisanat, Cnam, directeur délégué aux programmes, Centre national de 
l’entrepreneuriat (Cnam-CNE) 
 
Les premières données chiffrées de cette formation : 
 
89,4% de réussite au TEPE 
Profil : Homme/femme de 30 à 39 ans, Titulaires d’un Bac ou d’un BTS 
 
Situation actuelle : 
26 % de création d’entreprise effective 
40% en création d’entreprise 
14% en abandon ou en réorientation 
19% NC



 

 
 
... Témoignages 
 

 
 
Avec la participation de : 
 
Sébastien Roussel, dirigeant, Atelier Agapé (société spécialisée dans la conduite de projets 
patrimoniaux et culturels) 
Myriam Kakas, dirigeante, Ask Mee (société spécialisée dans les prestations 
administratives pour professionnels et particuliers) 
Jean-Christophe Delamarre, gérant, Delamarréco (société spécialisée dans la construction 
écologique) 
Gilles Schildknecht, directeur délégué, direction nationale des formations, Cnam 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Accompagner la création d’entreprise 
Intervention de Jacques Chéritel, Délégué académique à la formation 
continue de l’académie de Créteil (Dafco) 



 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Alain Leroy, responsable pédagogique 
national, Centre national de l’entrepreneuriat 
(Cnam-CNE) 
 
Anick Delaumenie, directrice territoriale  Pôle 
emploi de Paris 

 



19 heures 30 ... Remise des diplômes 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 



19 heures 45 ... Cocktail 
Manifestation animée par Alain Tonnelier, conseiller en formation continue à la délégation 
académique à la formation continue de l’académie de Créteil (Dafco), et Guy Keckhut, 
responsable du développement des partenariats au Conservatoire national des arts et 
métiers (Cnam-CNE) 
 
 
 

    
 

     
 
 
La place de l’Académie de Versailles 
 
Un GRETA par département s’est associé à cette opération :  

• Versailles Formation pour les Yvelines,  
• Région de Massy pour l’Essonne,  
• 92 Nord pour les Hauts de seine, 
• Val de France pour le Val d’Oise.  

 
Depuis le lancement de l’opération près d’une centaine de porteurs de projets ont été formés 
dans notre académie ou sont en cours  de formation. A ce jour, les formations représentent 
plus de 25 000 heures/stagiaires. 
 
 
 
 



Quelques exemples illustrés : 

    
 
Au GRETA Versailles Formation, tous les stagiaires ayant suivi la totalité de la formation 
ont obtenu le TEPE.  
 

 
 
Parmi les projets conduits par les candidats du GRETA Versailles Formation : Blog santé 
bien-être, entreprise décoration intérieure... 
 

 
 

 
 
 

ProEnVue 
Solution de communication commerciale de proximité 
pour commerçants et TPE.  
Mise en place de distributeurs de cartes commerciales 
dans les lieux de passage pour faire connaître les 
commerçants et artisans locaux de manière efficaces et 
ciblée. 
http://www.proenvue.fr/ 

 
Pink O' Clock 
Couture alternative.  
Conception et réalisation de costumes sur mesure 
(univers Cosplay).  
http://www.pinkoclock.com/ 

 



 
 
 
 

 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 

WindTrap 
Il s'agit d'un piège à vent, ou d'une éolienne 
convergente dont le stagiaire a déposé le brevet. Il a 
obtenu un premier prix Idénergie pour son projet. 
http://www.windtrap.eu/ 

 

JM Relaxation 
La stagiaire était partie sur un projet de T-shirt 
personnalisés. Elle a présenté ce projet au jury. Après 
la formation, elle a renoué avec une passion oubliée 
pour laquelle elle était formée, la relaxation. Elle a alors 
appliqué la méthodologie apprise durant le TEPE à sa 
nouvelle idée, et voici le résultat ! Elle vient d'ailleurs 
d'être acceptée dans une couveuse des Yvelines. 
http://www.jmrelaxation.fr/index.htm 

Chaudière écologique  
Un stagiaire a proposé  le projet de conception d'une 
nouvelle génération de chaudière écologique en 
récupérant les déchets végétaux et ménagés. Il a 
présenté ce projet au jury. Après la formation, conscient 
que l'investissement était trop lourd et trop risqué, il a 
créé une plateforme de partage de connaissance et 
d'étude. Le projet initial est néanmoins toujours 
d'actualité, mais dans une version plus simple et moins 
couteuse en investissement. Prochainement cette 
variante sera dévoilée sur le site internet 
http://arcenjal.fr/ 
 

 

Exploitation d’apiculture 
Le projet d'Hubert Marteau repose sur la promotion de 
l'image de l'abeille en  développant une activité apicole 
avec une ruche particulière: La ruche Warré. Dans un 
premier temps, le but est de produire des essaims, du 
miel et produits dérivés. Dans un second temps, il 
proposera une initiation à la conduite de la ruche Warré 
et la vente sur internet. Après le TEPE, il a suivi une 
formation professionnelle d'apiculture au CFPPA de 
Laval et depuis trois mois il a monté son atelier de 
menuiserie et se tient prêt avec plus de cinquante 
ruches pour le début mars 2012. 
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Historique du projet 
 
 
 

                                         
 

 
 
 

Le premier partenariat entre le Réseau des Greta d’Ile-de-France et le Centre national de 
l’entrepreneuriat (Cnam-CNE) a été officialisé en octobre 2010. Il résulte de la convention 
nationale signée entre la DGESCO et le Cnam, elle-même déclinée en Ile-de-France entre les 
trois rectorats et le Cnam. Ce partenariat enregistre aujourd’hui ses premiers résultats. Cette 
coopération s’inscrit dans le cadre d’une action initiée par Pôle Emploi en Ile-de-France – 
visant l’accompagnement et la formation de futurs créateurs d’entreprise –, a donné lieu à la 
prise en compte de près d’une centaine de demandeurs d’emploi porteurs de projets, dont les 
parcours sont aujourd’hui valorisés par l’obtention du titre « Entrepreneur de la petite 
entreprise » du Cnam-CNE. 
 
 
 
Le Centre national de l’entrepreneuriat du Cnam 
Créé en juillet 2000, le CNE-Cnam, centre spécialisé du Conservatoire national des arts et 
métiers, est dédié au développement des compétences entrepreneuriales des porteurs de 
projets aux différents stades du cycle de vie de l’entreprise (création, croissance, 
diversification, essaimage, transmission-reprise, etc.). Localisé à Nancy, en Lorraine et 
représenté dans 10 autres régions, il a accompagné à ce jour plus de 3 000 créateurs 
d’entreprises et a été à l’origine de la création du titre homologué « Entrepreneur de la petite 
entreprise » (inscrit au RNCP au niveau III), visant la création d’entreprise, le développement 
d’activités et la reprise d’entreprise. C’est son équipe dirigée par Jean-Claude Bouly et 
Catherine Gury et sous la supervision pédagogique d’Alain Leroy qui a été approchée en 
juillet par Alain Tonnelier CFC de l’Académie de Créteil, alors représentant du mandataire du 
groupement du lot 14 afin d’aboutir à cette double première : un premier partenariat conclu 
entre le réseau des Greta d’Ile-de-France et le Cnam et une première incursion du réseau sur 
le champ de la création d’entreprise. 
  
 
 
Le réseau des Greta participe aussi à la création d‘entreprises 
Comme à l’accoutumée, ce marché régional à bons de commande requérait une réponse 
homogène sur les 8 départements de la région Ile-de- France, avec pour objectif de former 
dans un premier temps 20 groupes de 12 porteurs de projets de création d’entreprise à partir 
d’octobre 2010.  
Le partenariat conclu avec le Cnam vise à assurer la certification de l’ensemble des sessions 
de formation et à accompagner l’« habilitation Cnam » de tous les formateurs des Greta 
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engagés sur l’action. Il s’agit donc d’un double transfert de technologie : - le Cnam met à 
disposition des formateurs « Pléiade », son outil de préparation à l’habilitation des formateurs, 
organise les sessions de formation des formateurs et met à disposition ses supports de 
formation ; - il met en place en fin de sessions les jurys de certification des groupes de 
stagiaires, en partenariat avec le réseau des Greta.  
47 formateurs du réseau francilien des Greta, détenteurs de l’habilitation Cnam pour 5 ans, 
sont en charge de former les créateurs d’entreprises de ce marché et  sont ensuite 
susceptibles d’intervenir sur ce titre sous l’égide de leur Greta, ouvrant ainsi la possibilité 
d’intégrer cette validation dans notre offre de formation. 
 
 
 
TEPE, un concept et une dynamique 
Le TEPE, titre professionnel d’entrepreneur de la petite entreprise, vise l’acquisition des 
compétences essentielles au management stratégique et opérationnel d’une TPE. Le concept 
pédagogique est de renforcer dans et par l’action les compétences essentielles de l’« 
entreprenant » (un créateur, un développeur au sein d’une entreprise ou un repreneur) au sein 
des petites entreprises, en mettant à sa disposition :  
 
- une guidance méthodologique des processus d’action et d’acquisition de compétences,  
- et un parcours de formation adapté aux besoins et réalités de son projet. 
Il repose sur une double dynamique et deux outils : 
- « AGIR Projet », une méthode de management de projet destinée à soutenir le pilotage 
opérationnel de projet de création, de développement d’activité ou de reprise ; 
- « AGIR Compétences », avec pour finalité le développement des compétences à visée 
entrepreneuriale. 
 
Cette pédagogie s’appuie sur deux postures particulières du formateur : le face-à-face 
traditionnel et l’encadrement de travaux d’application qui balaient tous les registres de la 
création d’entreprise. C’est sur cette approche que les formateurs du réseau des Greta sont 
formés, puis habilités par le Cnam. 
 
 
Un vadémécum pour le créateur d’entreprise 
Le référentiel de certification du titre prévoit cinq séries de compétences (stratégie, 
commercial, juridique, management, gestion) visant une opérationnalité immédiate. Déclinées 
en unités d’enseignement, elles visent à apporter des réponses aux questions suivantes : 
- comment organiser et développer mes ventes ? 
- comment utiliser les outils de gestion de l’entreprise ? 
- comment piloter et sécuriser mes relations contractuelles ? 
- quel est le meilleur statut pour moi et mon entreprise ? 
- comment positionner le projet dans la dimension économique de l’entreprise ? 
- comment évaluer un coût pour prendre une bonne décision ? 

 
Plus d’informations 
www.cnam-cne.fr 
www.greta-iledefrance.fr 
 
Cette initiative a bénéficié du soutien financier de Pôle emploi 
 
 




